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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DE LA MUTUALIS ATION INTERMINISTERIELLE 
 
ARRETE N° 2014-2/PREF 63 du 9 janvier 2014 portant nomination en tant que Directeur départemental de la 
cohésion sociale du Puy-de-Dôme par intérim M. Bernard DEMARS, Directeur Départemental adjoint de la 
Cohésion Sociale du Puy-de-Dôme. 
 
ARRETE N° 2014-3/PREF 63 du 9 janvier 2014 portant délégation de signature à M. Bernard DEMARS, 
chargé de l’intérim des fonctions de Directeur Départemental de la Cohésion Sociale. 
 
ARRETE N° 2014-4 du 9 janvier 2014 portant délégation de signature au titre des articles 5 et 100 du décret du 
29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique à Monsieur Bernard DEMARS, chargé 
de l’intérim des fonctions de Directeur départemental de la cohésion sociale du Puy-de-Dôme pour 
l’ordonnancement des dépenses et des recettes. 
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